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     [1] La République du Bénin est une démocratie constitutionnelle dirigée par le Président Mathieu Kérékou, qui a prêté serment en avril 2001, après des élections que les observateurs ont qualifiées de libres dans l’ensemble, mais pas tout à fait transparentes. Les élections législatives de mars, libres et transparentes, s’étaient soldées par des pertes de sièges pour l’opposition. Un parti politique de l’opposition ayant rejoint la coalition gouvernementale, l’opposition ne dispose désormais que de 18 sièges sur 83 pour la législature précédente. 

     [2] En général, le gouvernement, respecte les dispositions constitutionnelles pour l’établissement d’un pouvoir judiciaire indépendant; Toutefois, l’Exécutif exerce trop de pression sur le judiciaire, si bien que ce dernier est devenu inefficace et susceptible de corruption à tous les niveaux.

     [3] Les forces de sécurité publique dirigées par le pouvoir civil comprennent les forces armées, avec à leur tête le Minsitre d’Etat chargé de la défense nationale, et la Police Nationale dirigée par le Ministère de l’Intérieur et de la Décentralisation. Le Ministre de la Défense supervise la Gendarmerie, qui assume les fonctions de la Police en milieu rural, alors que le Ministre de l’Intérieur supervise les autres composantes de la Police Nationale. Les Forces Armées demeurent apolitiques malgré le manque de moral au sein des troupes. Des autorités civiles exercent un contrôle effectif sur les forces de sécurité.   Des membres des forces de sécurité ont commis des actes de violation des droits de l’homme.

     [4] Le pays est extrêmement pauvre avec un revenu annuel par habitant inférieur à 400 dollars (environ 293.000 fcfa); sa population est d’environ 6.500.000 habitants. L’Economie dépend en grande partie de l’agriculture de subsistance, de la production du coton, du commerce régional (avec le trafic de marchandises en direction des pays voisins), et d’une petite production de pétrole off-shore. Le gouvernement a maintenu son programme d’austérité, avec la privatisation des entreprises d’état, une réduction des dépenses fiscales et la libéralisation du commerce. Selon le gouvernement, le taux de croissance actuel est estimé à 5 %;  toutefois, environ 2% de ce taux peuvent être imputés aux grands travaux d’infrastructure routière, financés par l’aide étrangère. 

     [5] En général, le gouvernement respecte les droits de l’homme et du citoyen; cependant, des problèmes avaient surgi dans plusieurs domaines. Des rapports crédibles ont fait état du fait que la police exerce des sévices corporels sur des suspects et que parfois, les autorités procèdent à des arrestations arbitraires suivies de gardes à vue illégales. La Police avait arbitrairement détenu et battu des journalistes. Au cours de l’année, la Police a fait usage de force pour disperser des manifestants. Les problèmes les plus sérieux d’atteinte aux droits de l’homme proviennent de l’échec de la Police à maîtriser la vindicte populaire, des conditions de vie épouvantables dans les prisons et le manque de salubrité dans les lieux de détention; des retards administratifs criards dans le traitement des dossiers de justice, la corruption des juges;  la violence et la discrimination de la société à l’égard des femmes; ainsi que le trafic et le mauvais traitement des enfants. La mutilation de l’organe génital des femmes, et à un degré moins élevé, l’infanticide, sont autant de problèmes qui portent une entrave au respect des droits de l’homme. Le travail des enfants, y compris les travaux forcés, demeurent des problèmes à résoudre. Le trafic des enfants, y compris les travaux forcés et le travail  des enfants à gage est un réel problème. Le trafic des personnes demeure un véritable fléau. 
RESPECT DES DROITS DE L’HOMME

 Section 1. Respect de l’Intégrité de la personne humaine, y compris la liberté:

 a. Privation arbitraire ou illégale de la vie
     [6] Aucun rapport n’a été enregistré sur des cas de privation arbitraire ou illégale de la vie, par le gouvernement ou ses agents.

     [7] Au cours de l’année, des incidents de vindicte populaire ont eu lieu dans tout le pays. Le plus souvent,  il s’agit de cas de tuerie d’homme par la vindicte populaire ou des cas de coups et blessures commis sur des présumés criminels, et plus particulièrement des bandits pris en flagrant délit. Par exemple, pendant le mois d’août, un groupe de personnes en colère a brûlé un homme suspecté d’avoir tué un gardien de nuit au cours d’une dispute. Bien que bon nombre de ces incidents aient eu lieu dans des centres urbains et publiés par les journaux, apparemment, le gouvernement n’a fait aucun effort pour mener des enquêtes ou pour traduire qui que ce soit devant la justice.  La police généralement ignore la vindicte populaire. En août, le leader d’un comité de vigilance, le « Colonel Dévi », a été libéré sous caution; Dévi avait été arrêté en 2002 pour avoir tué chez lui 2 personnes en 2001. 

     [8] A notre connaissance, aucune sanction n’a été prise à l’encontre des auteurs de vindicte populaire en 2001 et en 2002.

 b. Disparition

     [9] Aucun cas de disparition politique n’a été signalé.

 Au cours de l’année, des centaines d’enfants ont été kidnappés à leurs familles et ont fait l’objet de trafic vers le Nigéria où ils ont travaillé dans les mines, les carrières et les fermes. (voir section 6.f.)
 c. Torture et autre cas de traitement cruel, inhumain ou dégradant.

     [10] La constitution interdit ces pratiques; cependant, des rapports concordants sur des cas de sévices corporels par la Police ont été enregistrés; la Police a battu des détenus à vue. Mais il n’y a pas eu des cas de torture, contrairement à ce qui s’est passé l’année précédente.   

     [11] Le gouvernement a continué de dédommager les victimes de torture sous le régime militaire et des personnes ont été dédommagées pour des biens qu’ils avaient  perdus sous ce régime. La Police aurait détenu et battu des journalistes au cours de l’année. (voir section 2.a.)

     [12] Le 2 janvier,  dans le district de Zogbodomé, environ 40 militaires parachutistes ont attaqué des populations civiles avec des couteaux, des bouteilles cassées des machettes et autres armes blanches, en réaction à des blessures essuyées par l’un de leurs collègues à la veille, au cours d’une bagarre, dans un bar. Au moins 100 civiles avaient été blessées dans cette bagarre. Dans leur rage, les militaires avaient également détruit des vélomoteurs  et pillé des buvettes. Le Ministre de la Défense Pierre Osho a promis que les coupables seront punis, et qu’ils seront mis en demeure de rembourser les frais des soins médicaux prodigués à leurs victimes, en guise de dédommagement, au plus tard le 11 février.

     [13] Des cas de vindictes populaires se sont soldés par des blessures graves pou bon nombre de personnes (voir section 1.a.).

     [14] Les conditions de détention continuent d’êtrte extrêmement difficiles. Le surpeuplement et le manque d’infrastructures médicales et sanitaires dans les prisons constituent des menaces graves à la santé des prisonniers. L’alimentation dans les prisons est tout à fait inadéquate; les cas de maladies liées à la malnutrition sont monnaie courante. Les parents sont obligés d’apporter de la nourriture aux prisonniers pour complèter la ration alimentaire carcérale. 
     [15] Les prisonniers sont autorisés à recevoir des visiteurs, des parents, leurs avocats et autres.

     [16] Selon le Ministère de la Justice, les huit prisons civiles du pays abritent 3 fois plus de  prisonniers qu’elles devaient contenir. Seule la prison de Natitingou dans l’Atacora est au-dessous de sa capacité d’acceuil. Des difficultés de financement retardent l’achèvement de la prison civile d’une capacité de 1000 personnes à Akpro-Missérété, dans le département de l’Ouémé. 

     [17] Dans les prisons, les femmes sont séparées des hommes, mais parfois, les adolescents sont gardés au même lieu que les adultes. Les détenus en garde  vue sont mélangés avec les  prisonniers jugés coupables; toutefois, ils ne sont pas gardés ensemble avec les plus violents ayant écopé de la peine capitale.  

     [18] Le Gouvernement autorise les défenseurs des droits de l’homme, les Ongs et d’autres agences à visiter les prisons

 d. Arrestatition et détension arbitraire ou exil.
     [19] La Constitution interdit les arrestations et les détentions arbitraires; pourtant, les autorités le font. 

     [20] La Police était critiquée et accusée de corruption et d’inefficacité. Le gouvernemnet a essayé d’y apporter une solution en remplaçant la direction de la Police Nationale en octobre 2003. 

     [21] Le 7 février, la Police a arrêté des étudiants au cours d’une marche de protestation à l’Université d’Abomey-Calavi. (voir section 2.b.)

     [22] La Constitution interdit la détention de tout présumé coupable pendant plus de 48 heures, sans instruction. Toutefois, plusieurs rapports concordants font état du fait que les autorités sont allées au-delà de ce delai de 48 heures dans plusieurs cas, et parfois même allant jusqu’à une semaine. Le plus souvent, le présumé est mis à la disposition du Procureur de la République pendant une période indéterminée avant de bénéficier des services d’un avocat. Au moins 75% des prisonniers sont des détenus en garde à vue qui attendent d’être jugés. 

     [23] La Constitution interdit les exils forcés, mais cette disposition n’est pas respectée. 

 e. Refus de jugement juste et équitable
     [24] La Constitution garantit le fonctionnement d’un pouvoir judiciare indépendant, et le Gouvernement, en général, tient à l’application de cette disposition.  L’Exécutif excerce pourtant un droit de regard important sur le judiciaire, à telle enseigne que ce dernier est resté inefficace à bien des égards, et passible de corruption à tous les niveaux. Le 1er avril, l’association des Juges a fait une grève de 72 heures pour protester contre le non-paiement des salaires et le manque de personnel judiciaire, et tous les tribunaux étaient fermés. (voir section 6.b.)

     [25] Le Président nomme les magistrats de carrière pour servir de juge dans les tribunaux civils, et la Constitution confère au Ministre de la Justice l’autorité administrative sur les juges, y compris le droit de les affecter. Des bâtiments inadéquats, du personnel mal formé, et des registres mal tenus sont à la base d’une administration judiciaire lente. Les salaires très bas des magistrats et des employés de justice ont un effet démoralisant sur leur engagement à rendre une justice efficace et rapide, à l’abri de la corruption.  Le manque d’efficacité et la corruption affectent dangeureusement le secteur judiciaire.

  f. Ingérance arbitraire dans la vie ou la correspondance privée de l’individu
     [26] La Constitution interdit toutes actions du genre, et en pratique, le Gouvernement respecte ces prescriptions. La Police doit se munir d’un mandat d’arrêt avant de s’introduire dans une résidence privée, et ceci  a été en général respecté.
     [27] Les résultats de l’enquête relative aux écoutes téléphoniques, demandée par l’Assemblée Nationale en 2001, n’ont pas été rendus publics avant la fin de l’année.

Section 2. Respect des libertés publiques, à savoir:

 a. Liberté d’expression et de presse

     [28] La Constitution prévoit la liberté d’expression et de presse, et le gouvernement en principe a respecté ces dispositions.  Cependant, au cours de l’année, il a été signalé que la police a battu et détenu pendant des heures quatre journalistes qui avaient écrit contre l’Inspecteur de police.  

     [29] La loi prévoit des peines d’emprisonnement allant jusqu’aux travaux forcés pour des actes liés à l’exercice du droit de la liberté d’expression. La loi concerne les atteintes à l’ordre public ou appel à la violence mais est formulée vaguement et susceptible d’abus.

     [30] Il y a eu une grande presse privée avec plus d’une vingtaine de quotidiens qui critiquent librement le gouvernement, mais leur impact sur l’opinion publique a été limité à cause de leur concentration urbaine. Un observatoire non gouvernemental de déontologie et d’éthique dans les médias (ODEM) continue de censurer les journalistes pour les cas de conduites repréhensibles enregistrés au cours de l’année, pour des conduites peu éthiques, tels que le reportage mensongers ou inexacts, ou la publication d’information encore sous embargo. L’ODEM a également félicité certains journalistes pour leur adhésion aux standards professionels.

     [31] Les Chaînes de télévision et les stations de radio privées ont été des sources populaires d’information. Au cours de l’année, des programmes critiquant le gouvernement ont été diffusés sans risque, et des programmes avec des appels en direct ont servi de plateau aux discussions publiques sur des sujets divers.
     [32] Le gouvernement continue de détenir le monopole des médias capables de mobiliser un grand public à cause de sa grande capacité de diffusion et de l’ampleur de ses infrastructures. La plupart des citoyens sont analphabètes et habitent dans des zones rurales; ils recoivent leurs informations par la radio. L’Office Béninois de Radio-Diffusion et de Télévision (ORTB) emet en onde moyenne et en onde courte en français et en langues nationales. Radio France International (RFI) et la BBC émettent à partir de Cotonou. Quinze radios rurales gérées par des communautés villageoises reçoivent le support de l’ORTB et émettent plusieurs heures par jour, exclusivement en langues locales.

     [33] L’ORTB marche pendant plus de 12 heures par jour avec un émetteur qui est facilement capté dans les zones rurales. Environ 80% des émissions de la Télévision béninoise étaient en français. Plusieurs chaînes de télévision privées émettent dont TV5 et LC2.  Bien qu’aucune des 2 chaînes ne diffusent des informations pour supporter ou pour critiquer le Gouvernement, la plus grande partie des programmes est consacrée aux activités des autorités du Gouvernement, aux séminaires et aux informations internationales fournies par la télévision française ou d’autres sources étrangères.

     [34] Le 1er avril, la police aurait détenu pendant plusieurs heures, battu et interrogé Etienne Houessou, le directeur de publication du journal « Le Télégramme », le rédacteur en chef Blaise Fagnihoun; les journalistes Norbert Houessou et Casimir Assogba, pour avoir publié une lettre non signée qui dénonçait la gestion peu orthodoxe au sein de la Direction Générale de la Police. Le 10 avril, 300 dirigeants syndicaux et des journalistes ont organisé une manifestation pacifique pour protester contre les actions de la police. Le Directeur Général de la police aurait menacé de procéder à d’autres arrestations si le journal publiait de pareils articles. Le Télégramme a protesté auprès de la Cour Suprême, et en octobre, le Gouvernement a limogé le Directeur de la Police Nationale Raymond Fadonougbo.  
     [35] L’organe du gouvernement chargé de veiller à l’application de cette loi est la Haute Autorité de l’Audio-visuel et de la Communication (HAAC), qui demande aux propriétaires de radio de soumettre leur grille hebdomadaire des programmes, et aux propriétaires de journaux de soumettre une copie de leurs publications une fois par semaine. Les médias n’ont pas souvent respecté ces exigences. Les renseignements sont utilisés à des fins administratives; cependant, les journalistes se sont souvent plaints, dénonçants de ce fait une sorte tentative de censure.

     [36] L’internet est disponible dans les villes, et son utilisation ne souffre d’aucune restriction de la part du gouvernement.

     [37] Le gouvernement n’impose aucune restriction par rapport à la liberté académique. 

 b. Liberté de réunion pacifique et d’association

     [38] La Constitution garantit la liberté de réunion et d’association, et veille à l’application de cette disposition. Contrairement à l’année dernière, il n’y a eu aucun rapport faisant état du refus des autorités du gouvernement d’autoriser des marches et des manifestations. Le gouvernement exige une autorisation pour l’exploitation des lieux publics à des fins de manifestations, et en général accorde ces permissions.

     [39] En février, des étudiants de l’Université d’Abomey-Calavi ont déclenché une grève pour exiger la reintégration des étudiants expulsés après les manifestations du 22 mai. Le 7 février, la police a arrêté des étudiants qui protestaient contre leurs conditions de vie, de travail et le manque de bourses à l’Université d’Abomey-Calavi, et a fait usage de gaz lacrymogènes pour disperser la foule. Certains étudiants furent légèrement blessés au cours de leurs arrestations. Les étudiants furent relâchés quelques instants après sans chef d’accusation.

     [40] La Constitution garantit la liberté d’association, et le gouvernement en respecte les dispositions. Le gouvernement exige que les associations soient dûment enregistrées et attribue des numéros d’enregistrement. 
 c. Liberté de religion

     [41] La Constitution garantit la liberté de religion, et le gouvernement, en général, veille au respect de cette pratique. Des personnes désirant constituer des groupes religieux doivent se faire enregistrer au Ministère de l’Intérieur. Aucun groupe religieux ne s’est vu refuser la permission de se faire enregistrer, et de la même façon, l’enregistrement d’aucun groupe n’a accusé de retard, pas plus qu’il ne s’est vu confronté à des obstacles en cours d’enregistrement. 

     [42] Pour plus de détails, lire le Rapport International sur la Liberté de Religion de 2003.
 d. Liberté de circulation à l’intérieur du pays, les voyages internationaux, l’émigration, et le rapatriement

     [43] La Constitution garantit ces droits, et le gouvernement les respecte en général; cependant, la présence de la police, des gendarmes et des postes de contrôle non-autorisés perturbent la liberté d’aller et de venir à l’intérieur du pays. Installés sous le prétexte de veiller au respect du code de la route et des prescriptions douanières, bon nombre de ces postes de contrôle servent d’alibi pour rançonner les voyageurs. Le gouvernement a pris des dispositions pour combattre cette pratique; cependant, elles ne sont pas toujours effectives et les extorsions o continuent.

     [44] Le 9 août, le Nigéria a fermé ses frontières avec le Bénin pour protester contre le laxisme du gouvernement béninois face au banditisme transfrontalier et aue trafic de drogues et des personnes. Les forntières furent re-ouvertes une semaine plus tard après un sommet au cours duquel les Présidents Kérékou et Obasanjo se sont engagés à réduire ces pratiques. (voir section 6.f.)

     [45] Le gouvernement maintient l’exigence de documents pour les mineurs voyageant à l’extérieur du pays, tojours dans le cadre de la lutte contre le trafic de personnes (voir section 6.f.).
     [45] La politique du gouvernement en matière de transhumance animale permet aux bergers Fulani en provenance d’autres pays limitrophes d’entrer facilement au Bénin. Le gouvernement n’a imposé aucun point d’entrée. Des disputes éclatent souvent entre les bergers et les paysans locaux au sujet des droits de pâturage. 

     [46] La loi garantit la délivrance du statut de réfugié ou d’asile aux personnes qui rermplissent les conditions définies dans la convention des Nations-Unies de 1951 sur le statut de réfugié, et son protocole de 1967. D’habitude, le gouvernment assure leur protection contre le refoulement et leur accorde le status de réfugié ou le droit d’asile. Le gouvernement travaille en étroite collaboration avec le Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (HCR) et d’autres organisation humanitaires pour venir en aide aux réfugiés, y compris ceux qui ont besoin de protection temporaire. Jusqu’au mois de septembre, l’HCR a évalué à 5.068 le nombre de réfugiés de nationalités diverses résidant dans le pays et environ 958 personnes d’entre eux sont demandeurs d’asile. Au cours de l’année, un certain nombre de citoyens togolais étaient arrivés au Bénin et s’étaient vus attribuer le statut de réfugiés et  bénéficient de protection temporaire; cependant, plusieurs d’entre eux sont retournés au Togo. Jusqu’au mois de septembre, 1.213 réfugiés togolais vivaient encore dans le pays.  Malgré des contraintes économiques difficiles qui limitent sa capacité en matière d’éducation, le gouvernement a autorisé ces togolais à inscrire leurs enfants dans des écoles béninoises et à participer à certaines activités économiques. 

     [47] Par contre, le HCR a estimé que 250 réfugiés Ogoni venus du Nigéria sont défavorisés parce qu’ils ne parlent pas le français, ne pouvaient exercer aucune fonction et ne pouvaient pas aller à l’école. Les responsables du HCR leur ont conseillé de rester dans le camp de réfugiés de Kpomassè afin d’éviter des confrontations éventuelles avec les populations locales, et de pouvoir exercer un droit de regard administratif sur leurs activités.
 Section 3. Respect des Droits politiques: le droit des citoyens à changer de gouvernement.

     [48] La Constitution garantit aux citoyens le droit de changer leur gouvernement dans la paix, et en général, les citoyens exercent ces droits à travers des élections périodiques, libres et transparentes organisées sur la base du suffrage universel. Les observateurs ont qualifié les élections législatives de mars et les municipales de décembre 2002 de libres et transparentes; cependant, les partis d’opposition ont allègué qu’il y a eu des irrégularités. La Constitution prévoit un mandat de 5 ans pour le Président de la République, (limité à deux mandats) et des mandats de 4 ans chacun, pour les membres de l’Assemblée Nationale (qui peuvent servir pendant un nombre illimité de mandats). La Constitution limite la candidature à la présidence aux personnes âgées entre 40 et 70 ans. Le mandat des élus municipaux est de 4 ans. Il y a 12 partis politiques et coalitions de partis représentés à l’Assemblée Nationale unicamérale de 83 députés. 

     [49] Les élections législatives de mars ont abouti à des pertes de sièges pour l’opposition, notamment le parti de la Renaissance du Bénin  (RB), le principal parti d’oppostion  dirigé par l’ancien président Nicéphore Soglo. Un second parti d’oppostion conduit par l’ancien Premier ministre Adrien Houngbédji, a rejoint le gouvernment de coalition, laissant le seul parti de Soglo et le petit parti Alliance Etoile (AE) dans l’opposition. La RB occupe 15 des 83 sièges de l’Assemblée Nationale ;  l’AE 3 sièges. Bien qu’il ait fallu plusieurs jours au Gouvernement pour certifier le résultat des élections, seuls deux sièges ont fait l’objet de contestation. 

     [50] L’oppostion a critiqué la manière dont la Commission Electorale Nationale a dirigé les premières élections municipales du pays en décembre 2002 et allègue que la coalition pro-Kérékou s’est engagée dans l’achat de voix, la falsification des cartes d’électeurs, et d’autres genres de fraude.  Malgré ces accusations, l’opposition a gagné la majorité des sièges aux conseils municipaux des grandes villes. 
     [51] Le Président Kérékou fut investi dans ses fonctions en avril 2001. Les observateurs ont qualifié la reélection de Kérékou comme libre mais pas tout à fait transparente, à cause du tripatouillage juridique des chiffres, de l’intimidation dont ont été l’objet les députés de l’opposition, et de la masse énorme d’argent que les membres de la coalition du Président ont fait circuler pendant de la campagne. Les candidats de l’opposition ont contesté les résultats du premier tour, mais la Cour Constitutionnelle les a validés malgré que la CENA ait reconnu que des erreurs d’ordinateur et d’autres irrégularités rendaient ces chiffres peu crédibles. Après des critiques virulentes de la part du public, la Cour s’est ravisée et a décidé de réexaminer les chiffres pour corriger certaines erreurs, ce qui a permis de revoir les résultats de certains candidats de l’opposition à la hausse.  Aucun membre de l’opposition n’occupe un poste dans le gouvernement, ni dans le bureau de l’Assemblée Nationale.

     [52] Droits de l'Homme: rapport 2003 (Pages 11 à 15)

     [53] Après des critiques acerbes du public, la cour s'est ravisée et a décidée de réexaminer les preuves à la lettre, elle rectifia les scores et accorda à quelques uns des nombreux candidats de l'opposition  des points qui leur ont donné des résultats revus à la hausse. 

     [54] Aucun membre de l'opposition n'avait été nommé au cabinet du Président ni dans le commité exécutif de l'Assemblée Nationale.  

     [55] Les femmes participent activement au sein des partis politiques. Après un remaniement ministériel au cours de l'année, parmi les 21 ministres nommés, il y a 4 femmes. Il y a six (6) femmes dans le parlement unicaméral de 83 membres y compris le dirigeant du plus grand parti d'opposition. La Cour Constitutionnelle est présidée par une femme.

     [56] Les plus grands groupes ethniques sont bien représentés au sein des institutions gouvernementales, dans la fonction publique et dans l'armée.
 Section 4: Attitude du gouvernement par rapport aux plaintes Internationales et des organisations non-gouvernementales sur des allégations de violation des droits de l'homme

     [57] Un certain nombre d'organisations non-gouvernementales locales et internationales opèrent généralement sans entrave de la part de l'état; elles mènent des investigations et en publient les résultats  sur des cas de violation des droits de l'homme. 

  Section 5: Discrmination basée sur la race, le sexe, le handicap, la langue ou le statut social

     [58] La constitution proscrit la discrimination basée sur le sexe et la race, cependant, la discrimination sociale envers les femmes existe toujours. Les personnes handicapées  sont également victimes de discrimination.

 Les Femmes                                                                                                                                                                     

     [59] La vilolence domestique envers les femmes, les tabassages d'épouses sont une pratique courante. La peine maximale encourue dans ces cas varie de 6 mois à 36 mois d'emprisonnement. Des observateurs des organisations non-gouvernementales pensent que les femmes sont reticentes à signaler les cas de maltraitance. Les juges, les membres de la police ne s'empressent pas d'intervenir dans les disputes domestiques; la société et les fonctionnaires chargés de l'application des lois considèrent ces cas comme des conflits internes aux ménages. Au mois de mars, une antenne locale d'une ONG régionale, Femmes de lois et Développement-Bénin, s'est consistituée pour offrir une protection sociale, légale, médicale et une assistance psychologique aux victimes de violence domestique.

     [60] La mutilation génitale féminine est pratiquée sur les femmes dès l'enfance jusqu'à l'âge de 30 ans et se présente sous la forme de l'excision. Des enquêtes crédibles estiment que le nombre de femme ayant subit une mutilation génitale atteint environ 50 %. La mutilation génitale féminine est interdite par la loi depuis le mois de mars, et une nouvelle loi prévoit des sanctions contre la pratique de l'excision y compris une peine d'emprisonnement qui peut aller jusqu'a dix ans, plus une amende de 10 mille dollars, environ 6 millions de francs CFA. Cependant, il est à noter qu'en général, l'état est incapapble d'empêcher cette pratique. Il y a derrière la poursuite des mutilations génitales une forte motivation pécunière chez ceux qui la pratiquent, en particulier les femmes âgées. Les efforts déployés par les organisations non-gouvernementales et autres associations pour éduquer les communautés rurales sur les dangers que représentent les mutilations génitales, et les orienter vers d'autres activités, se sont poursuivis tout au long de l'année. La représentation locale d'une organisation non-gouvernementale bien connue, Commité Inter Africain, a fait des progrès notables en faisant prendre conscience des dangers que comporte la pratique des mutilations génitales et le gouvernement a apporté son appui en coopérant avec cette ONG. La presse rapporte que le nombre de filles subissant les mutalions diminue sensiblement chaque année depuis 1996. Au cours de l'année, le Ministère de la Famille a lancé une campagne éducative qui comprend des conférences dans les écoles villageoises, des débats avec les chefs religieux et les autorités traditionnelles, et des affichages de banderoles. Des organisations non-gouvernementales ont également traité le sujet dans les langues locales et sur les antennes des radios.

     [61] Bien que la constitution guarantit l'égalité en droit pour les femmes dans les domaines politique, économique et sociale, elles font toujours l'objet d'une grave discrimination sociale surtout dans les zones rurales où elles jouent des rôles subalternes et doivent exécuter les travaux les plus difficiles dans les champs de cultures de subsistance. Dans les zones urbaines, les femmes dominent le secteur commercial dans les marchés. Suivant les dispositions prévues par la loi, les femmes et les hommes jouissent des mêmes droits de propriété et d'héritage, cependant, dans certaines régions, les coutumes ancestrales locales nient aux femmes le droit d'hériter des biens de propriété.

     [62] Au mois de décembre 2002, la cour constitutionnelle a déclaré que certaines dispositions du code de la famille de 2002 étaient inconstitutionnelles, y compris la réclamation relative à la déclaration à faire avant le mariage si l'on veut opter pour la polygamie ou la monogamie et le droit pour une femme de garder son nom de jeune fille après le mariage. Des critiques ont été faites stipiulant que le code, qui affirme le droit des femmes à l'héritage, à la propriété et autres droits, leur portera plutôt préjudice.
 Les Enfants

     [63] Le Ministère de la Famille est responsable de la protection des droits des enfants, surtout dans le domaine de l'éducation et de la santé. La commission nationale pour les droits des enfants et le Ministère de la Famille, de la Protection Sociale et de la Solidarité ont des rôles d'avant garde à jouer dans les domaines relatifs à la promotion des droits de l'homme avec un accent particulier sur les droits des enfants et leur bien-être. 

     [64] L'éducation primaire est gratuite mais pas obligatoire. Dans certaines régions du pays, les filles ne reçoivent pas une éducation formelle. Le gouvernement a réalisé des programmes qui consistent à offrir des livres à bas prix afin de promouvoir l'accès a l'école primaire et d'améliorer la qualité et le contenu de l'enseignement reçu. Le taux d'inscription à l'école primaire est de 90% environ pour les garcons et environ 60% pour les filles sur toute l'étendue du territoire au cours de l'année scolaire 2001-2002; seulement 26% des garcons et 12 % des filles sont passés au niveau secondaire. Les filles ne jouissent pas des mêmes opportunités que les garcons dans le domaine de l'éducation; le taux d'alphabétisation des filles est d'environ 18% (par rapport à 50% pour les hommes). Cependant, le passage en classe supérieure des filles à l'école primaire a augmenté cette année. Des grèves d'enseignants ont perturbé l'année scolaire 2002 et celle-çi, (voir section 6). 

     [65] Il y a une tradition au Bénin, qui veut que le futur marié enlève et viole sa jeune promise (âgée souvent de moins de 14 ans). Cette pratique est très répandue dans les zones rurales, mais le gouvernement s'éfforce d'y mettre fin par des sessions d’informations sur les droits des femmes et des enfants.

     [66] Des tribunaux ont prononcé des sentences très sévères contre ceux qui ont commis des crimes envers les enfants; cependant beaucoup de ces crimes ne parviennent pas toujours aux tribunaux, du fait que les gens ne sont pas éduqués et n'ont pas accès aux tribunaux et aussi du fait que ces gens ont peur que la police se mèle du problème. 

 

     [67] La mutilation génitale féminine est pratiquée sur les petites filles (voir section 5)

     [68] La constitution et des lois interdisent la prostitution des enfants, mais la surveillance de cette pratique est souvent laxiste. La prostitution des enfants concerne surtout des jeunes filles dont les familles pauvres, encouragent leurs filles à se prostituer pour rapporter des revenus à la maison. Les enseignants eux aussi abusent de ces filles en échange de bonnes notes et elles sont aussi amenées de manière incidieuse/trompeuse à se donner contre de l'argent, à des hommes plus âgés qu'elles et qui se comportent ensuite comme leur protecteur. Il y a des enfants de la rue qui sont devenus des prostitués afin de gagner un peu d’argent. Il y a également des rapports relatifs au tourisme sexuel et des rapports révélant que des hommes adultes préféraient les toutes jeunes filles car elles passent pour être très sobres et peu exigeantes et surtout elles sont moins suceptibles d'être porteuses du VIH/SIDA. Le gouvernement s'est organisé pour porter secours aux victimes de la prostitution infantile et il collabore avec des organisations non-gouvernementales et des organisations internationales sur des programmes préventifs.

     [69] Certaines pratiques traditionnelles infligent des souffrances aux enfants et usent de violence à leur égard, en l'occurrence la coutume des ''vidomègon'' en particulier. Cette pratique par laquelle des parents pauvres, souvent d'origine rurale, placent leurs enfants, surtout les filles, chez des familles beaucoup plus riches ou nanties afin de ne pas avoir à subir le poids que représente l'entretien de l'enfant pour la famille. Les enfants travaillent mais l'arrangement est fait entre les deux familles. Cette pratique connait des abus considérables; il y avait par exemple le cas d'une petite fille qui était enchainée et à qui on servait à manger à même le sol. La femme qui maltraitait ainsi cette fille a été arrêtée et condamnée à six mois d'emprisonnement. On signale d'autres cas où les enfants ont été soumis à de longues heures de travail sans une alimentation adéquate. Il y a eut des cas d'abus et d'exploitation sexuelle. Environ 90 à 95 pour cent des enfants ''vidomègon'' sont des jeunes filles. Des enfants de familles pauvres sont envoyés à Cotonou puis de là au Gabon, en Cote d'Ivoire, en République Centrafricaine, pour servir dans les marchés et dans les rues environnantes de leurs domiciles. L'enfant est logé et nourrit alors que les revenus générés par son travail sont partagés entre ses parents au village et la famille qui l'a élevé en ville. 

 Le trafic des enfants à des fins de travaux forcés ou de prostitution dans d'autres pays demeure un véritable problème. (voir la section 6).

     [70] D'autres pratiques traditionnelles consistent à éliminer physiquement, des bébés nés avec une malformation, nés par le siège, et un des bébés jumeaux (tous ces enfants étant considérés, dans les zones rurales comme des sorciers ou portant malheur). Il y a eu plusieurs rapports de presse au cours de l'année faisant état d'infanticides, ce qui a motivé quelques organisations non-gouvernementales  à se mobiliser pour unir leurs efforts dans la lutte contre les infanticides et les mutilations génitales féminines.

 Les personnes vivant avec un handicap physique

     [71] La constitution prévoit que l'état s'occupe des personnes vivant avec une infirmité; cependant il n'y a pas de dispositions légales pour construire ou modifier des bâtiments publics afin de faciliter et en permettre l'accès aux infirmes.

     [72] Le gouvernement a ouvert quelques centres pour les personnes handicapées afin d'assurer leur insertion. Toutefois, beaucoup d'entre eux n'arrivent pas à trouver des emplois et sont contraints de faire la manche pour survivre. 

     [73] Le code du travail comporte des dispositions prévues pour protéger les droits des personnes handicapées, ces dispositions ont été appliquées sans grande efficacité au cours de l'année.

 Section 6 - Les Droits des Travailleurs

 a) Le droit de se constituer en association

     [74] La constitution garantit aux travailleurs la liberté de s'organiser, de s'affilier à des syndicats de leur choix, et de se réunir.  Dans la pratique, le gouvernement générale respecte en général ces prescriptions. 

 

     [75] La force de travail d'environ 2 millions de personnes, se consacre essentiellement à l'agriculture de subsistance et à d'autres activités du secteur primaire, avec moins de deux pour cent (2%) de la population engagée dans le secteur des emplois remunérés. 

     [75] Bien que soixante quinze pour cent (75%) des salariés appartiennent à des centrales syndicales, un pourcentage très réduit des salariés du secteur privé s'affilie à des centrales syndicales. Il y a plusieurs confédérations syndicales et elles sont généralement indépendantes des partis politiques et du gouvernenement. Le Conseil Economique et Social, un corps constitutionnellement mandaté, a élu en son sein quatre représentants syndicaux. 

     [77] Le code du travail interdit aux employeurs de prendre en ligne de compte l'appartenance syndicale au moment du recruitement, de la répartition du travail, de la formation professionnelle et du licenciement. Il y a cependnat des rapports faisant état de licenciements d'employés à cause de leur militantisme syndical.  Le gouvernement a infligé de fortes amendes à des employeurs qui refusaient de réinsérrer des travailleurs licenciés pour des activités syndicales légales.

     [78] Aucune suite n'a été donnée aux cas de trois responsables syndicaux licenciés en 2001 pour vol présumé et recel de documents comptables confidentiels. 

     [79] Il n'y a pas de cas avérés où l'état a tenté de réagir contre les activités des centrales syndicales, cependant la Confédération Internationale des Syndicats Libres (ICFTU) a prétendu que l'hostilité à l'égard des centrales syndicales persiste et que certaines d'entre elles subissent des intimidations.

     [80] Contrairement à ce qui s'est passé l'année dernière, il n'y a aucun rapport sur le maire de la ville de Cotonou interdisant des marches de protestation organisées par les syndicats.
     [81] Les syndicats peuvent se consituter librement ou s'unir avec des fédérations ou des confédérations ou encore s'affilier à des centrales internationales. Les deux principales confédérations syndicales du Bénin sont affiliées à la Confédération Internationale des Syndicats Libres basée à Bruxelles.

 b) Le droit de s’organiser et de mener des négociations collectives

     [82] Le Code du Travail autorise les travailleurs à s’organiser librement pour gérer leurs affaires eux-mêmes. Le code du travail garantit les négociations collectives, et les travailleurs exercent librement ces prérogatives. Dans le secteur privé, les salaires sont fixés en négociation entre les syndicats et les employeurs. Dans le secteur public, la fixation des salaires répond aux dispositions prescrites par les lois et textes en vigueur.

     [83] Les grèves sont autorisées et les travailleurs doivent le notifier trois jours à l’avance; mais les autorités peuvent déclarer certaines grèves illégales pour des raisons données, tel que: menace à l’ordre public, et exiger que les travailleurs observent un régime de service minimum. Le gouvernement ne peut pas interdire des grèves sous prétexte qu’elles constituent une menace à l’économie ou à l’intérêt national. Une société peut opérer des retenues sur salaire pour faits de grève. Des lois interdisent à l’employeur d’user de représailles vis à vis des grèvistes et le gouvernement applique effectivement ces lois.

     [84] Il y a eu, au cours de l’année, plusieurs mouvements de grève. Les enseignants, exigeant un meilleur traitement salarial et le paiement des arrièrés de salaires, ont conduit des mouvements de débrayage qui ont perturbé l’enseignement, du primaire au superieur. Les enseignants ont repris le travail après que le gouvernement a accepté d’accéder à leurs demandes.

     [85] Le 18 mars, les travailleurs de la Société Béninoise d’Electricité et d’Eau (SBEE) ont organisé une grève d’avertissement sur toute l’étendue du territoire national pour protester contre le plan de restructuration de la SBEE et le manque d’équipement moderne de travail. La direction de la SBEE a pu négocier un accord avec lesdits travailleurs.

     [86] Le 1er avril, le syndicat de la justice a déclenché un mouvement de grève de 72 heures pour des revendications salariales et corporatistes. Par voie de conséquence, tous les tribunaux du pays sont restés fermés. Le syndicat a demandé un réaménagement des statuts du corps judiciaire et a sévèrement critiqué l’absence de dialogue entre le Ministère de la Justice et ses travailleurs. Après la grève, le gouvernement a accepté de reviser les statuts des travailleurs du corps judiciaire.

     [87] Les syndicats des travailleurs continuent de s’opposer à la prétendue loi sur l’avancement au mérite. 

c) Interdiction des travaux forcés ou obligatoires

     [88] Le Code du Travail interdit les travaux forcés ou obligatoires y compris ceux infligés aux enfants; néanmoins des cas du genre ont été signalés, et le trafic demeure un problème (voir sections 6.d. et 6.f.). La loi prévoit des peines d’emprisonnement allant jusqu’aux travaux forcés pour certaines activités liées à l’exercice de la liberté d’expression. (voir section 2.a.). Aucune peine du genre n’a été infligée au cours de l’année. 

d) Le statut du travail des enfants et de l’âge minimum pour exercer un emploi.

     [89] Le Code du travail interdit de faire travailler les enfants ou de les employer comme apprentis en dessous de 14 ans. Malgré ces dispositions, le travail des enfants continue d’être un problème. Le Ministère du Travail veille à l’application du code du travail d’une manière restreinte (et ceci,  dans le secteur moderne seulement), à cause du manque d’inspecteurs de travail. En vue de survenir aux besoins de leurs familles, les enfants, sans distinction de sexe -- y compris ceux agés de 7 ans -- continuent de travailler dans des fermes familiales et des petites entreprises; sur des chantiers dans les centres urbains; dans les marchés coome vendeurs ambulants; et dans les maisons comme domestiques sous l’appelation de vidomègon (voir section 5). La plupart des enfants mis en apprentissage sont au-dessous de l’âge légal de 14 ans.
     [90] Des parents financièrement dépourvus confient leurs enfants à des agents en quête d’ouvriers pour les travaux champêtres ou domestiques, souvent avec la promesse que les fonds générés par le travail de l’enfant seront versés aux parents. Selon des articles de presse,  ces agents recruteurs emmènent ces enfants dans les pays voisins où ils sont soumis à toutes sortes de traitements (voir sections5 and 6.f.). Beaucoup d’enfants vivant en zone rurale sont aussi envoyés dans les villes pour y vivre avec des parents ou des amis, souvent sur la base d’un accord selon lequel ces enfants iraient à l’école, en récompense de leurs travaux domestiques. Mais les familles d’accueil n’honorent pas souvent leurs engagements et des abus sont commis sur la personne des enfants domestiques. 

     [91] Le gouvernement a pris des dispositions pour éduquer les parents dans le but de prévenir ces genres de placement d’enfants. Il a entrepris des campagnes médiatiques, les séminaires régionaux, et les déclarations publiques sur la question du travail des enfants. Le gouvernement est également en train de travailler avec un réseau de journalistes aussi bien de la presse publique que privée en vue d’éduquer la population sur les problèmes relatifs au travail et au trafic des enfants.

     [92] Le Ministère du Travail a organisé à l’intention des Inspecteurs du travail un séminaire en vue de s’assurer que les hommes d’affaires respectent les droits du travail. Le Ministère de la Famille, en collaboration avec le Ministère du Travail et le Ministère de la Justice, a mis sur pied un programme pilote pour lutter contre le travail des enfants dans les grandes agglomérations urbaines du pays. 

e) Les conditions acceptables de travail

     [93] Le gouvernement a, de façon administrative, établi des normes de Salaire Minimum Inter-professionnel Garanti (SMIG) pour un certain nombre d’emplois. En 2000, le gouvernement a porté le SMIG à 34 dollars US, soit 25.000fcfa par mois. Toutefois, le SMIG ne procure pas un niveau de vie  décent au travailleur et sa famille. Beaucoup de travailleurs doivent complèter leur revenu en s’adonnant à l’agriculture de subsistance ou au commerce dans le secteur informel. La plupart des travailleurs salariés gagnent plus que le SMIG, alors que bon nombre de domestiques et de travailleurs du secteur informel gagnent moins.

     [94] Le Code du travail établit la durée de la semaine de travail entre 40 et 46 heures selon la nature du travail avec un repos d’au moins 24 heures par semaine. Les domestiques et les agriculteurs travaillent souvent 70 heures ou plus par semaine. Les autorités veillent souvent à l’application des limites légales imposées à la semaine de travail dans le secteur moderne. 

     [95] Le Code établit des normes en matière de santé et de sécurité, mais le Ministère de la Fonction Publique, du Travail et de la Réforme Administrative ne les applique pas correctement. Le code ne donne pas aux travailleurs le droit de s’abstenir des situations professionnelles dangereuses sous peine de perdre leurs emplois. Le Ministère a l’autorité requise pour exiger des emloyeurs de remédier aux conditions de travail dangereuses, mais ne le fait pas effectivement.

     [96] La loi ne protège que les travailleurs étrangers en situation légale.
f) Trafic de personnes 
     [97] Bien qu’aucune loi n’interdise le trafic des personnes, le gouvernement interprête sa loi comme étant celle relative à l’interdiction du trafic  des personnes en général, et celui des filles mineures en particulier. Malgré cela, des cas de trafic d’enfants ont été signalés. Le code criminel interdit l’enlèvement. Le pays a été la source, le lieu de transit  et le port de destination de personnes objet de trafic, notamment les enfants.

     [98] Le gouvernement a rendu public plusieurs cas d’arrestation de présumés auteurs de trafic d’enfants; mais il n’y a eu aucune action légale contre eux.

     [99] Le 26 septembre, 116 garçons, enlevés de leurs familles pour aller travailler dans les mines, les carrières et les fermes au Nigeria, ont été rapatriés au pays. Trois autres enfants sont déclarés morts en transit. En outre, le 15 octobre, 74 enfants de 4 à 13 ans ont été rapatriés du Nigéria et remis à leurs familles au pays. Le Ministère de la famille, en coordination avec les bailleurs de fonds et les ONG, a apporté les premiers secours et l’assistance nécessaires à leur réintégration, et a ensuite placé ces enfants dans des programmes d’éducation ou d’apprentissage. Neuf personnes impliquées dans ce trafic ont été arrêtées et mises en prison en attendant leur jugement qui interviendra vers la fin de l’année. Au cours de l’année, plusieurs petits groupes d’enfants ont été également rapatriés du Nigeria. En attendant de les remettre à leurs familles, ces enfants continuent de bénéficier de la part du gouvernement et des ONG de nourriture, de logement et de soins médicaux.

     [100] Notons cependant qu’aucune des personnes impliquées dans l’affaire MV Etireno, le bateau soupçonné en 2001 d’avoir pris à son bord des enfants objet de trafic, n’a encore été traduite devant la justice.

     [101] Le trafic des enfants à l’intérieur du pays se produit de conivence avec la pratique de la servitude forcée connue sous le vocable de “vidomègon.” L’enfant travaille sur la base d’un arrangement volontaire entre les deux familles (voir section 5.)

     [102] Le trafic des enfants se fait en direction du Ghana, du Nigéria et du Gabon où les enfants travaillent sous contrat ou sont exploités comme domestiques, dans les champs ou à des fins de prostitution. En outre, on fait passer la frontière à des centaines d’enfants en direction du Togo et de la Côte-d’Ivoire  pour travailler dans les plantations. Des enfants en provenance du Niger, du Togo et du Burkina-Faso ont fait l’objet de trafic vers le Bénin pour  y servir comme domestiques, dans les conditions ci-dessus énumérées. La plupart des victimes quittent leurs familles, avec la promesse qu’elles seront éduquées ou qu’elles recevront d’autres avantages. En 2000, le rapport de l’Organisation Internationmal du Travail intitulé “Lutte contre l’Exploitation et le Trafic des Enfants en Afrique de l’Ouest et en Afrique Centrale” signalait que 3061 enfants  ont fait l’objet de trafic dans le pays entre 1995 et 1999. Le rapport de l’OIT et de l’Unicef signalait que le trafic des enfants trouve surtout son origine dans les zones rurales économiquement éprouvées. L’Unicef a également signalé que les victimes du trafic émanent des provinces plus au sud, en l’occurrence celles qui ont facilement accès aux autoroutes bitumées conduisant vers la Côte-d’Ivoire, le Togo et le Nigéria.
     [103] Selon l’Unicef quatre formes distinctes de trafic se produisent dans le pays. “Trafic-don” c’est à dire, les enfants sont donnés à un membre de la famille qui émigre ou à un étranger qui à son tour les place auprès d’un autre étranger pour aller à l’école,  ou pour apprendre un métier. “Trafic-gage” est une forme de servitude sur contrat, selon laquelle on contracte une dette pour envoyer l’enfant qui ne peut retourner au bercail que lorsque la dette est amortie. “Trafic-ouvrier” qui implique les enfants de 6 à 12 ans utilisés comme artisans, ouvriers,  aide-maçons, ouvriers agricoles ou domestiques. C’est la forme la plus courante, représentant à elle seule 75% de tout le trafic  dans les 3 provinces que l’Unicef a sillonné en 2000. Enfin, il y a le "Trafic-vente" qui est purement et simplement la vente des enfants.

     [104] Selon une enquête réalisée en 1999 sur le travail des enfants, 49.000 enfants, soit 8% de la population des enfants vivant en zone rurale dans la tranche d’âge de 6 à 16 ans, travaillent à l’étranger principalement en tant qu’ouvriers agricoles  dans les plantations de la Côte-d’Ivoire et en tant que domestiques au Gabon. Seuls les enfants qui avaient implicitement fait l’objet d’un trafic à ces fins étaient comptés parmi les 49.000 enfants qu’on supposait avoir été victimes de ce trafic. Toutefois, les enfants qui ont quitté le pays "pour d’autres raisons" pourraient constituer un autre lot d’enfants trafiqués et porter le chiffre à 80.000. Selon cette étude, 61% des enfants trafiqués sont des garçons et 39% sont des filles. Des groupes organisés de trafiqants d’enfants ont singulièrement porté préjudice à certains villages dans lesquels on retrouve jusqu’à 51% d’enfants victimes du trafic.

     [105] Le 14 août le Président Kérékou et son homologue du Nigeria, Olusegun Obasanjo ont, au cours d’un sommet extraordinaire, pris l’engagement de coopérer en vue d’identifier, de traquer et de poursuivre devant la justice les trafiquants et leurs agents d’une part, et d’autre part de protéger et de rapatrier toutes les personnes victimes de trafic. Les deux pays ont par ailleurs institué des patrouilles conjointes de surveillance des frontières en vue de lutter énergiquement contre la contrebande et le banditisme. Dans le courant de l’année, le gouvernement a mis en œuvre plusieurs mesures pour combattre le travail et le trafic des enfants.
     [106] La Brigade de protection des mineurs, placée sous la tutelle du Ministère de l’Intérieur, combat toutes formes de crime contre les enfants. Le Commandant de la Brigade de Protection des Mineurs a estimé que pour la période allant du 1er janvier au 1er septembre, diverses agences chargées de la sécurité, y compris les policiers et les gendarmes, ont intercepté 136 enfants victimes de trafic dans le pays. Le Ministère de la Famille à également ouvert des centres en milieu urbain pour l’éducation et la formation professionnelle des enfants victimes du phénomène "vidomègon". Le gouvernement collabore également avec les ONGs pour lutter contre le trafic des enfants en menant des actions dont les campagnes médiatiques et une vigilance plus accrue au niveau des frontères. Néanmoins, la police se plaint du manque d’équipement pour mettre en place un système plus adéquat de surveillance du trafic.  

     [107] Le gouvernement a conclu des accords bilatéraux avec le Togo, le Gabon et le Nigéria portant sur la surveillance des frontières et le rapatriement de personnes victimes de trafic.
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Afghanistan, Albania, Algeria, Armenia, Bangladesh, Belarus, Bulgaria, Burma, Cambodia, Cameroon, China, Columbia, Cote d’Ivoire, Cuba, Ecuador, Egypt, El Salvador, Ethiopia, Fiji, Macedonia, Gambia, Ghana, Guatemala, Guinea, Haiti, Honduras, India, Iran, Kenya, Laos, Latvia, Liberia, Mali, Mauritania, Mexico, Nicaragua, Nigeria, Pakistan, Peru, Philippines, Romania, Russia, Rwanda, Senegal, Serbia-Montenegro, Sierra Leone, Somalia, Sri Lanka, Sudan, Thailand, Togo, Uganda, Ukraine, Vietnam, Ex-Yugoslavia, Democratic Republic of the Congo (former Zaire).

Stated Purpose: By regulation, the Department of State may provide information on country conditions to help adjudicators assess the accuracy of asylum applicants’ assertions about country conditions and their own experiences; likely treatment were the applicants to return; whether persons similarly situated are known to be persecuted; whether grounds for denial are known to exist; other information  relevant to determining the status of a refugee under the grounds specified in section 101(a)(42) of  the Immigration and Nationality Act.

Actual Purpose: Pursuant to a request of the Immigration and Naturalization Service, and in light of their mutually shared objective – a significant reduction in the number of viable asylum claims, the Department of State has crafted a series of country-specific, inter-agency memoranda, collectively known as the Profile of Asylum Claims and Country Conditions. The series is primarily designed to undermine the credibility of asylum applicants and call into question the basis, and thus meritorious nature, of their claims. Past experiences and repatriation concerns, are at best dismissed as moot due to `changed country conditions,’ or worse motivated by economic hardship.    

A couple of footnotes

1. The Department of State is a political, not an academic institution.

2. State’s publications reflect the political views of the administration in 

    power at the time of their release.  

3. State’s reports fall short of the minimally accepted, contemporary 

    standards of a junior high school term paper. 

4. The identity and country-specific credentials of State’s writers are 

    withheld from the asylum officers and immigration judges they were 

    intended to guide.

5. State’s writers reference few, if any authoritative sources to support their 

    opinions. Noticeably absent from any report are footnotes, endnotes, or a 

    bibliography, fundamental components of a basic term paper and skills 

    typically acquired in an eighth grade English composition course.        

6. State’s writers fail to encourage asylum officers and immigration judges 

    to consult, either on a regular basis, or otherwise, with the nation’s 

    foremost country- and issue-specific experts for guidance in 

    understanding and appreciating the significance of recent developments 

    (past 90 days) and current country conditions.   

7. Neither the Department of State, nor its writers represent their opinions, 

    either as true, accurate, objective, devoid of political spin, or the product 

    of intellectually honesty, diligent, scholarly, duplicateable research.

8. Unlike expert witnesses presenting written affidavits to, and/or testimony 

    in support of a claim before an immigration judge, State’s writers are not 

    subject to testifying under oath, cross examination, or held 

    accountable for the distortions written into, and/or significant omissions 

    written out of it’s Profiles.

9. A fundamental assumption of asylum officers and immigration judges in 

    discerning the meritorious nature of a claim is that disparities between 

    State’s Country Reports and Profile of Asylum Claims, and statements 

    attributable to an applicant, warrant the dismissal of the latter.

10. Unless and until authoritative evidence is presented, either in the form of 

      documentation, and/or the guidance of an expert, to serve as a corrective 

      lens for claim-relevant distortions written into, and significant omissions 

      written out of State’s reports, the assumption of the asylum officer and 

      immigration judge is that State’s versions of reality, as manifest in the 

      Country Report and Profile of Asylum Claims, are embraced, both by the 

      applicant and their attorney, as full, complete and authoritatively  

      accurate.                 

11. Following careful examination of State’s Country Reports on Human 

      Rights Practices and Profiles of Asylum Claims and Country Conditions, 

      country-specific scholars express profound reservations regarding their 

      accuracy and reliability (distortions written into, and significant 

      omissions written out of the reports), and the degree to which they 

      mislead naïve or uninformed asylum officers and immigration judges 

      in the process of discerning the meritorious nature of a claim. 

12. Unlike the annual Country Reports on Human Rights Practices, State 

      releases country-specific Profiles every two (2) to seven (7) years. While 

      fine wine may improve with age, State’s Profiles do not. Incomplete and 

      inherently unreliable from the date of their release, State continues to 

      peddle its Profiles to asylum officers and immigration judges as 

      authoritatively accurate until updated.

13. State’s Profiles dated in excess of one (1) year (assuming them accurate 

      at the time of their release), merit a shelf life no greater than State’s 

      Country Report on Human Rights Practices. If a Country Report dated 

      two (2) or more years ago proved more favorable to a claim than the 

      current edition, but is excluded in favor of a successor version released 

      within the past twelve (12) months, by what logic does a Profile report  

      released two (2) or more years before warrant any greater consideration? 

      The reality is, most asylum officers and immigration judges defer to 

      State’s Profile reports irrespective of their date and all too many 

      immigration attorneys fail to appreciate and take advantage of their 

      vulnerability. 
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